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1 On trouvera dans Almanach astronomique et historique de la ville de Lyon, revu et augmenté pour l’année 1749, 

pp. 13-15, des précisions sur le chapitre de Saint-Just, avec notamment la liste nominative des chanoines. Une 

même liste, pour l’année 1790, la dernière avant la dissolution du chapitre, se trouve dans Almanach astronomique 
et historique de la ville de Lyon pour l’année 1790, pp. 19-21 
2 Voir dans Sébastien Charléty : Documents relatifs à la vente des biens nationaux, Lyon, 1906, pp. 10-12 et 56-

59 l’inventaire des biens du chapitre de Saint-Just en 1790 
3 Varnet : Géographie du département du Rhône, Lyon, 1897, p. 49. 
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4 Voir notre étude sur La mort à Saint Just au XVIIIe siècle. 



 

11 

 
5 Celle-ci n’existe plus, par suite de son absorption dans l’actuelle rue Edouard Herriot. 
6 Ces indications peuvent être recoupées avec celles du Fonds des comtes de Lacroix-Laval, de Noailles et de 

Beaumont (1409-1979) [Archives départementales de la Corrèze, Répertoire numérique détaillé de la sous-série 81 

J, celles du Recueil de documents pour servir à l'histoire de l'ancien gouvernement de Lyon, 1854, pp. 191-194., 
et celles Jean-Pierre Gasnier : De l'Anjou au Lyonnais, étude généalogique sur la famille Lacroix Laval, 2013. 
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7 DD : Divinitatis doctor 
8 Voir l’inventaire après décès dans Gasnier, pp. 46-58 
9 La commende permettait de recevoir un bénéfice avec dispense de régularité et de résidence  (Marcel Marion : 

Dictionnaire des institutions de la France aux XVIIe et XVIIIe siècle, Paris, Picard, 1923, p. 113). 
10 Dans l’actuelle commune de Marcy-l’Étoile. 
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11 L’actuelle rue Joseph Serlin. 
12 Voir l’article d’Emile Leroudier : L’abbé Antoine Lacroix (1708-1781), Revue du Lyonnais, série 6, n° 8, 1922, 
pp. 7-27.  
13 Dans l’actuel département de l’Orne. 
14 Louis Duval : Les derniers jours du prieuré de La Ferté-Macé, Société historique et archéologique de l’Orne, t. 
XXVII, 1908, pp. 488-511 
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15 Maurice Garden : Lyon et les Lyonnais au XVIIIe siècle, Paris, Société d’édition Les Belles-Lettres, 1970, p. 22 
16 Voir notre étude sur La mort à saint-Just au XVIIIe siècle. 
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17 Voir son testament dans Gasnier, pp. 90-95 
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18 Index des scellés apposés par des commissaires au Châtelet. 

19 Extrait de l’éloge de feu M. l’abbé La Croix, obéancier de St. Just ; par M. Deschamps, de l’académie de 
Lyon, tiré du Journal de Lyon, du 11 octobre 1786. 
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20 AML 1295WP5, f° 111 
21 Charléty, p. 93 et p. 97 
22 Antonin Portallier : Tableau général des victimes et martyrs de la Révolution en Lyonnais, Forez et Beaujolais, 
spécialement sous le régime de la Terreur, Saint-Etienne, 1911, p. 378. Le même ouvrage mentionne deux 

chanoines de Saint-Just qui furent exécutés, Michel Breton, guillotiné le 25 février 1794, Jean-Martin de Saint-

Aubin, guillotiné le 17 février 1794, et un troisième, Jacques-François Deschamps de Bineret, déjà frappé d’une 
mesure de confiscation, condamné à la déportation à Rochefort, ainsi que Thomas Merle de Castillon qui, après 
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avoir été chanoine de Saint-Just, devint chanoine de Saint-Paul et grand vicaire de l’archevêque en exil Mgr de 

Marbeuf : un moment émigré en Savoie, il fut guillotiné le 15 décembre 1793. Claude Dumas, prêtre perpétuel, fut 

lui aussi guillotiné le 12 janvier 1794. Voir aussi Adolphe Vachet : Histoire des paroisses du diocèse de Lyon. 
Archives et antiquités, 1899, pp. 537 sqq. 
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www.sgsl.fr ou secretariat@sgsl.fr 

 

http://www.sgsl.fr/
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ORDRE DE VIREMENT 
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Je prie Monsieur l’abbé : ………………………………………… 
 
de célébrer ......... messe(s) aux intentions suivantes :  
 

- ……………………………………………………………. 

- ……………………………………………………………. 

- ……………………………………………………………. 

 
Honoraires :  
- pour une messe : 18 € ;  
- pour une neuvaine (neuf messes) : 180 € ;  
- un trentain grégorien : 595 € (du nom du pape saint Grégoire qui obtint 

la délivrance de l’âme d’un moine au purgatoire par 30 jours consécutifs de 
messes) 

 
Je joins un chèque à l’ordre du prêtre par lequel je souhaite faire célébrer ces messes 
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